
AUDE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS SPÉCIAL
N° 03 - MAI 2021

PUBLIÉ LE 07 MAI 2021

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine
DDETSPPDDTM- SAMT- SHBD/UA- SUEDT/MDD- SUEDT/UPPPDGFP- DDFIP 11PREFECTURE- CABINET/SIDPC         

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine
  

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine
   

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine
 

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine



SOMMAIRE

DDETSPP

 Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 893 593 558 et formulée conformément à l’article
L. 7232-1 du code du travail - M. Martin BISCANS, président de l’organisme
JDC ESPACES VERTS à LEZIGNAN-CORBIERES……………………………………..1

 Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 898 527 064 et formulée conformément à l’article
L. 7232-1 du code du travail - Mme Amel SOUSSI, gérante de l’organisme
SOEURENEMENT « Axéo Services Narbonne » à NARBONNE………………………...3

 Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 824 982 235 et formulée conformément à l’article
L. 7232-1 du code du travail - Mme Birgit UHRIG, micro-entrepreneur, pour
l’organisme « UB Propre et Service » à LOUPIA………………………………………….5

 Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 889 949 681 et formulée conformément à l’article
L. 7232-1 du code du travail - M. Alex FERAL, micro-entrepreneur, pour
l’organisme « AF Coaching » à VINASSAN……………………………………………….7

DDTM
 SAMT

 Arrêté préfectoral n° DDTM-SAMT-2021-016 portant Autorisation 
d’Occupation Temporaire du Domaine Public Maritime Naturel sur la commune
de LA PALME (Aude) au profit de la commune de LA PALME représentée
par son maire, Jean-Paul FAURAN…………………………………………………………9

 Arrêté préfectoral n° DDTM-SAMT-2021-018 portant autorisation de
remplacement de cinq dispositifs d’enseigne - M. Denis ALDEBERT,
représentant la Banque Populaire du Sud à COURSAN…………………………………...18

 SHBD/UA

Arrêtés préfectoraux portant dérogation aux règles d’accessibilité aux personnes
handicapées : sous-commission départementale du 29 avril 2021

- n° 2021-03 - atelier d’artiste à LA REDORTE - Mme Frédérique JACOB………………20

- n° 2021-014 - Institut ELLEN - bar tapas à NARBONNE -
                          Mme Ellen BAZELAIRE………………………………………………….22

- n° 2021-015 - SARL LEALEX - bar tapas à GRUISSAN - M. Michel JEANJEAN……..24

- n° 2021-0016 - Cabinet paramédical à CARCASSONNE - Mme Brigitte NOURY……...26

./.



 SUEDT/MDD

 Arrêté préfectoral n° DDTM-SUEDT-MDD-2021-01 portant dissolution de
l’Association Foncière de Remembrement de la commune de PEXIORA…………………28

 SUEDT/UPPP

 Arrêté préfectoral n° DDTM-SUEDT-UPPP-2021-001 portant renouvellement de
la composition de la commission de conciliation en matière d’élaboration des
documents d’urbanisme……………………………………………………………………..31

DGFP
 DDFIP 11

 Arrêté de délégation de signature du responsable du Service des Impôts
des Particuliers (S.I.P.) de CARCASSONNE - Amendes - à :
- M. Cédric SOULIE, inspecteur principal des finances publiques
- Mme Isabelle LOVAT, adjointe au comptable chargé du S.I.P. et du
  recouvrement forcé des amendes pour le département de l’Aude
- Autres agents……………………………………………………………………….34

 Arrêté de délégation de signature du responsable du Service des Impôts
des Particuliers (S.I.P.) de CARCASSONNE en matière de contentieux 
et de gracieux fiscal - S.I.P. comprenant un secteur foncier - à :
- M. Cédric SOULIE, inspecteur principal des finances publiques
- Mmes Isabelle LOVAT et Christelle FABAS, inspectrices des finances
  publiques……………………………………………………………………………36

PREFECTURE
 CABINET/SIDPC

 Arrêté n° SIDPC-2021-05-06-01 portant interdiction d’entrée d’un navire dans
le port de PORT-la-NOUVELLE :
- navire FMT BERGAMA, battant pavillon maltais………………………………………..39



1



2



3



4



5



6



7



8



9



10



11



12



13



14



15



16



17



18



19



20



21



22



23



24



25



26



27



28



29



30



31



32



33



34



35



36



37



38



39



40



41




